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Allergie alimentaire

L’allergie alimentaire constitue un problème de santé 
publique. En France, la prévalence de l’allergie alimentaire a 
été estimée à 4,7 % en population pédiatrique [1]. À l’heure 

actuelle, le régime d’éviction reste le seul traitement effi cace per-
mettant d’éviter la récidive des symptômes. Celui-ci a clairement 
un retentissement sur la qualité de vie de l’enfant et sa famille, 
peut être à l’origine de troubles du comportement alimentaire 
et, peut avoir des conséquences sur les apports nutritionnels et 
la croissance [2, 3]. 

1. Quelles sont les indications d’un régime 
d’éviction ?
Un régime d’éviction est indiqué lorsque le diagnostic d’allergie 
alimentaire est certain. Une histoire clinique évocatrice associée 
aux résultats de l’exploration allergologique (tests cutanés, IgE 
spécifi ques) peut être suffi sante. Dans les autres situations, 
le diagnostic de certitude passe par la réalisation d’un test de 
provocation par voie orale (TPO), gold standard du diagnostic de 
l’allergie alimentaire. Les indications des TPO ont fait l’objet de 
recommandations [4].
Devant certaines manifestations cutanées (dermatite atopique 
sévère) ou digestives, un régime d’éviction d’épreuve à visée 
diagnostique peut être proposé pendant une période de 4 à 
6 semaines, idéalement sur la base des résultats du bilan allergo-
logique. En l’absence d’amélioration au terme de cette période de 
4 à 6 semaines, ce régime ne sera pas poursuivi et l’enfant devra 
bénéfi cier d’une consultation spécialisée. Un régime d’éviction 
inapproprié et prolongé a des effets néfastes avec le risque de 
développer une authentique allergie, potentiellement sévère [5]. 
Le régime d’éviction ne doit pas être initié sur les seuls résultats 
d’un test allergologique, cutané ou sanguin. De même, lorsque 
l’on met en évidence des sensibilisations croisées, il n’est pas 
nécessaire de proposer une éviction pour les aliments consommés 
jusqu’alors sans réaction [6].

2. Quelles sont les modalités du régime 
d’éviction ?
L’instauration d’un régime d’éviction nécessite l’aide d’une diététi-
cienne. L’éducation du patient et de sa famille sera axée sur : 
– l’apprentissage des aliments à exclure ;
– la connaissance des aliments de substitution  et des produits 
alternatifs ;
– la prévention des carences nutritionnelles (supplémentation 
calcique notamment chez les enfants allergiques aux protéines de 
lait de vache et traités par des hydrolysats de protéines) ;
– l’adaptation du régime : faut-il un régime strict ou autoriser en 
fonction de la tolérance des petites quantités de l’aliment ou des 
aliments comportant un étiquetage préventif ? Peut-on autoriser 
l’aliment sous certaines formes : forme cuite, huile d’arachide, 
lécithines ?

2.1. Indications d’un régime d’éviction « strict »
Les directives européennes (2003/89/CE et 2006/142/CE) obligeant 
à déclarer dans la liste des ingrédients toutes les substances ou 
dérivés de substances provenant de 14 allergènes, quelle que soit 
leur quantité, constituent une avancée (Tableaux I et II). Cepen-
dant, on constate l’apparition d’étiquetages préventifs indiquant 
une contamination potentielle avec des termes tels que « peut 
contenir », « présence possible/éventuelle de », « fabriqué/produit 
dans un atelier utilisant », « peut contenir des traces » etc. Ce type 
de mention induit la confusion chez le consommateur, et l’éviction 
à tort de certains produits. Le régime d’éviction strict est celui qui  
s’étend au-delà de l’aliment visible ou cité dans la liste des ingré-
dients. Les indications d’un tel régime sont limitées aux enfants 
ayant présenté une réaction, a fortiori sévère, pour une très faible 
quantité d’aliment, pouvant correspondre à un aliment « caché » 
ou à des traces. Lorsque la dose réactogène est connue et qu’elle 
est infi me, il faudra éliminer l’aliment sous toutes ses formes, y 
compris pour les aliments à étiquetage conditionnel.

2.2. Indications d’un régime « adapté » 
Cette situation correspond à différents cas de fi gures. 
La première est celle des enfants allergiques à un aliment sous 
une forme, aliment qui peut être toléré sous une autre. Le principal 
exemple est l’œuf, qui non toléré sous forme crue peut l’être sous 
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forme cuite [7]. L’huile d’arachide est consommée sans réaction 
chez la majorité des enfants présentant une authentique allergie 
à l’arachide [8]. La lécithine d’œuf est tolérée par la plupart des 
allergiques à l’œuf  et pourrait ne pas faire l’objet d’une éviction 
systématique.
La deuxième situation est celle des enfants qui tolèrent une 
certaine quantité d’aliment. Celle-ci peut être déterminée par un 
TPO. Dans ce cas, avec l’aide d’une diététicienne, il est possible de 
permettre la consommation de certains aliments dont la compo-
sition est connue, en établissant des tables d’équivalence [9]. Ce 
cas de fi gure passe là encore par l’éducation des parents et dès que 
possible des enfants. Cette stratégie a comme conséquence une 
amélioration de la qualité de vie de l’enfant, qui pourra consommer 
en petites quantités des aliments jusqu’alors interdits. Il convient 
donc de choisir le régime qui altère le moins possible la qualité 
de vie en l’adaptant à l’âge de l’enfant, à l’aliment en cause et à la 
dose réactogène [10]. 
Le régime d’éviction strict n’a pas fait la preuve de son effi cacité 
quant à la facilitation ou l’accélération de la guérison de l’allergie 
alimentaire. Est-ce que la consommation régulière et « contrôlée » 
de l’aliment ne pourrait pas au contraire faciliter l’acquisition de 
la tolérance voire accélérer la guérison de l’allergie alimentaire ? 
Des études seront nécessaires pour évaluer l’impact de ce type de 
régime.

Tableau I
Liste des allergènes à déclaration obligatoire (directive 2003/89/CE)

• Céréales contenant du gluten (à savoir blé, seigle, orge, avoine, 
épeautre, Kamut ou leurs souches hybridées), et produits à base de ces 
céréales.
• Crustacés et produits à base de crustacés.
• Œufs et produits à base d’œufs.
• Poissons et produits à base de poissons.
• Arachides et produits à base d’arachides.
• Soja et produits à base de soja.
• Lait et produits à base de lait (y compris le lactose).
• Fruits à coque, à savoir amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix 
de pécan, noix du Brésil, pistaches, noix de Macadamia et noix du 
Queensland, et produits à base de ces fruits,
• Céleri et produits à base de céleri.
• Moutarde et produits à base de moutarde.
• Graines de sésame et produits à base de graines de sésame.
• Anhydride sulfureux et sulfi tes en concentrations de plus de 10 mg/kg 
ou 10 mg/l exprimées en SO2.

Tableau II
Liste des  allergènes à déclaration obligatoire (directive  2006/142/CE)

• Lupin et produits à base de lupin.
• Mollusques et produits à base de mollusques.
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